
Churchville-Chili Central School District  
Plan de protection 1:1 – Ordinateur Chromebook (_______ année scolaire) 
 
Les élèves à qui un appareil du district est attribué sont tenus responsables de tous dommages, qu’ils soient 
intentionnels ou accidentels. L’évaluation de la responsabilité des réparations résultant d’un dysfonctionnement ou d’un 
problème technique sera réalisée par le Churchville-Chili School District’s Information Technology Department 
 
Informations sur l’inscription 
 
Le programme de couverture d’assurance du Chromebook est facultatif et constitue une solution économique 
permettant aux parents de réduire les coûts financiers en cas d’accident ou de vol de l’appareil.  
 
Les parents/tuteurs ont la possibilité de refuser l’adhésion au programme d’assurance du Chromebook, mais ils seront alors 
entièrement responsables de tous les frais engendrés par les dommages ou la perte de l’appareil. Le programme de 
couverture d’assurance du Chromebook couvrira une année scolaire complète  (d’août à août) et n’est pas remboursable.  
 
Le paiement peut être effectué en ligne via le portail parent : https://www.cccsd.org/Portal ou payé en espèces ou par 
chèque lors de la remise du Chromebook à l’élève. Le paiement en espèces ou par chèque peut également être effectué 
auprès du secrétariat de l’école. 
 

Coût annuel :  
Août – Août 
- 15 $ (tarif plein)  
- 7 $ (si l’élève est éligible au programme de 

repas gratuits ou à prix réduit) 

Tarification au prorata pour les nouveaux inscrits après le  
 1er février : 

Février --‐ Août  
- 10 $ (tarif plein)  
- 3 $ (si l’élève est éligible au programme de repas 

gratuits ou à prix réduit) 
 

Couverture et franchises dans le cadre du plan de protection : 

Franchise pour dommages accidentels :  
1er incident : 0 $  
2e incident : 0 $  
3e incident : tarif plein 

Franchise en cas de perte ou de vol :  
1er incident : 50 $  
2e incident : 100 $  
3e incident : tarif plein 

 

Non couverts par le plan de protection : 

- Dommages intentionnels - Perte ou vol sans présentation d’un rapport de police (collaborer 
avec l’administration du district en cas de disparition de l’appareil 
survenue alors que l’élève se trouve dans l’enceinte du district). 

 

Exemple de frais sans adhésion au plan de protection :  

- Remplacement de l’écran : 150 $ 
- Dégâts causés par l’eau : 150 $ 
- Remplacement du clavier : 60 $ 

 

- Perte ou vol : 300 $ 

 

 Si un étui de protection a été fourni avec le Chromebook, celui-ci doit rester en permanence sur l’appareil.  Seul le 
personnel informatique est autorisé à retirer l’étui de protection. 

 Si le Chromebook déclaré perdu ou volé est retrouvé par la suite en état de marche, l’amende sera remboursée 

 Si un élève quitte le district sans restituer le Chromebook, il sera facturé pour le coût total de remplacement. Les règles 
habituelles concernant la restriction d’accès aux dossiers et aux relevés de notes des élèves seront appliquées. Les 
forces de l’ordre peuvent être sollicitées pour récupérer le matériel appartenant au district. 

 Si vous choisissez de ne pas souscrire au programme de couverture du Chromebook de Churchville-Chili School District, 
vous serez tenu financièrement responsable de la totalité des frais de réparation ou de remplacement de celui-ci. 

https://www.cccsd.org/Portal

